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SEANCE DU 13 février 2026

PRE-CONVOCATION EN DATE DU 26 JANVIER 2026

CONVOCATION EN DATE DU 06 FEVRIER 2026

DELIBERATION N°2026/CS/02/01

DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES EXERCICE 2026

Le Comité Syndical du Syndicat Mixte de Promotion de l'Activité Transmanche;

Vu les Arrêtés préfectoraux des 19 octobre 2000 et 11 octobre 2024:

Vu les articles L 5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales;

Les propositions du Président entendues;

Après avoir constaté la présence du quorum légal de ses membres;

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, prend acte, à l'unanimité, de la tenue du débat

d'orientations budgétaires pour l'année 2026.

Le Président,

Alain BAZILLE



1. PERSPECTIVES ECONOMIQUES, REGLEMENTAIRES ET OPERATIONNELLES

1.1. Contexte économique

1.1.1. Les perspectives économiques en France et au Royaume-Uni

L'inflation demeure persistante dans certaines régions, mais devrait se replier d'ici à 2027 dans la quasi-totalité des

grandes économies. L'inflation annuelle dans les pays du G20 devrait s'atténuer, passant de 3.4% en 2025 à 2.8%
en 2026 et 2.5% en 2027.

Projections de croissance du PIB
2025 2026 2022

Inde 670 6.2%

Chine 5.0% 4.49 4.3%

Indonésie 5.0% 5.0% 5.1%

Argentine 4.20% 3.0% 13.9%

Arabie saoudite 3.9% 4.0% 2.90%

Türkiye 3.6% 3.4% 4.0%

G20 3.2% 2.9% 3.1%

Brésil 2.4% 1:7% 2.2%

États-Uinis 2.0% 1.7% 1.9%

Australie 1.8% 2.39 2.3%

Royauıme-Uni 1.4% 1.2% 1.3%

Japon 1.3% 0.9% 0.9%

Canada 1.1% 1.3% 1.79%

Afrique du Sud 1-1% 11.3% 1.5%

Corée 1.0% 2.1% 2.1%

France 0.8% 1.0% 1.0%

Mexique 0.7% 1.2% 1.7%

Russie 0.7% 0.5% 0.6%

Italle 0.5% 0.6% 0.7%

Allemagne 0.3% 1.0% 1.5%

Projections d'inflation
2025 2026 2027

Argentine 41.7% 17.6% 10.0%

Türkiye 34.5% 20.8% 11.7%

Russie 8.7% 5.4% 4.39%

Brésil 5.1% 4.2% 3.8%

Mexique 3.8% 3.3% 2.9%

Royaume-Uni 3.5 2.5% 2.1%

620 3.4% 2.8% 2.5%

Afrique du Sud 3.3% 3.6% 3.2%

Japon 3.2% 2.2% 1%

États-Unis 2.7% 3.0% 2.3%

Australie 2.7% 2.7% 2.5%

Arabie saoudite 2.3% 2.2% 2.0%

Allemagne 2.2 2.196 2.4%

Corée 2.0% 1.8% 2.06

Canada 2.0% 2.1% 2.0%

Inde 1.9% 3.4% 4.0%

Indonésie 1.9% 3.1% 3.2%

Italie 1.8% 1.75% 1.89%

France 1.0% 1.3% 1.6%

Chine 0.2% 0.3% 0.8%

Source: Perspectives économiaues de rOCDE, décembre 2025

https://www.oecd.org/fr/pubiications/perspectives-economiques-de-l-ocde-volume-2025-numero-2 62298503-fr/full-report/france_9f629187.html#indicator-d1e7795-5f6bcac8ee
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En France, l'incertitude liée à l'action

publique pèse sur la croissance

économique.

La forte incertitude qui a prévalu, tant

sur le plan intérieur qu'international,

en 2025, a pesé sur la croissance,

entraînant un report des décisions de

consommation et d'investissement.

Fin 2025, l'indicateur de confiance des

entreprises est revenu à sa moyenne

de long terme, alors que la confiance

des consommateurs est restée

nettement inférieure à cette

moyenne, ce qui risque fortement d'impacter le volume Tourisme du Transmanche en 2026.

Au Royaume-Uni, la croissance

devrait être stable. Le PIB devrait

croître de 1.2% en 2026 et de

1.3% en 2027

Toutefois, la poursuite de

l'assainissement des finances

publiques pèsera sur l'activité

économique: les ajustements

antérieurs des impôts et des

dépenses réduisent le revenu

disponible des ménages et

freinent la consommation. Ce qui

impacte nécessairement

l'activité tourisme et fret du

Transmanche puisque 80% des

usagers sont Britanniques.
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1.1.2. L'évolution des cours du pétrole

L'année 2025 a été marquée par une baisse des cours du pétrole: une chute de 17% qui devrait se poursuivre en

2026 selon les experts. En effet, l'Opep envisage de maintenir une production élevée par rapport à la demande.

Les différentes enquêtes prévoient que le Brent s'établira en moyenne entre 60$ et 62$ dollars le baril en 2026.

Cette baisse, si elle se confirme, permettra de réduire substantiellement les charges de soutes par rapport aux

estimations du Contrat.

2023 S

Evolution du Prix du pétrole européen Brent 2026

義

2024 N $ 麵 2025 A $

Prix 3 Prix

90

Sources

En janvier 2026, le baril était à 66,60$, contre 79,27$ à la même période en 2025.

https://www.reuters.com/business/energy/oil-prices-forecast-ease-2026-under-pressure-ample-supply-2026-01-05/

https://www.forbes.com/sites/gauravsharma/2025/05/28/goldman-sachs-predicts-sub-60-oil-prices-in-2026/

https://www.jpmorgan.com/insights/global-research/commodities/oil-price-forecast#section-header#0
https://fr.countryeconomy.com/marches/matieres-premieres/opeс
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1.1.3. L'évolution du cours de la livre sterling

Pour mémoire, le mécanisme d'indexation de la compensation de service public intègre notamment le risque de

change de la Livre Sterling et l'Euro, ce qui justifie l'attention particulière portée sur l'évolution du taux de change.

Le délégataire a réalisé son offre sur la base d'une Livre à 1.174 euro: si la Livre fluctue en-deçà de ce taux, le

SMPAT doit compenser. Al'inverse, si la Livre évolue au-delà de ce taux, le délégataire est tenu de reverser le delta

au SMPАТ.

En 2025, la Livre sterling a évolué entre 1,13 euros et 1,21 euros, avec une tendance baissière au second semestre.

Les projections macroéconomiques disponibles pour 2026 semblent confirmer la tendance générale vers une

faiblesse continue de la livre sterling face à l'euro.

19

L18

1.15
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ource: nttps://www.ech.europa.eu/stats/policy_ and_exchange rates/euro_reference_exchange_rates/html/eurofxref-graph-gbp.en.htm!
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1.2. Contexte règlementaire

1.2.1. Les règlements européens relatifs à la décarbonation: ETS et FuelUE

Le paiement de la taxe carbone (ETS) est effective depuis 2025 avec une restitution limitée à 40% des quotas.

Pour le paiement à effectuer en 2026 sur les émissions 2025, ce taux passe à 70% pour atteindre 100% pour les

règlements à réaliser en 2027.

Quant au règlement FuelUE, entré en vigueur

en 2025, il oblige la réduction des gaz à effet de

serre selon les échéances indiquées dans le

schéma ci-contre et à accroître l'utilisation de

carburants renouvelables et à faible teneur en

carbone.

-256-6% -14.59 -31 52% -80%%

2025 2030 2035 2040 2045 2050

Enfin, le règlement européen AFIR (Alternative Fuels Infrastructures Regulations) vise à accélérer le déploiement

d'infrastructures pour les carburants alternatifs dans l'Union Européenne. Un des axes de cette réglementation

concerne le raccordement électrique à quai des navires afin de limiter les émissions de polluants atmosphériques

et de gaz à effet de serre des navires en escale. L'échéance est fixée à 2030.

Afin de respecter ces obligations règlementaires, le SMPAT, en tant que propriétaire des navires, est tenu d'engager

des études pour identifier les solutions techniques et opérationnelles pouvant être mises en oeuvre sur la ligne.

Ces études, entamées en 2025, doivent se poursuivre en 2026.

1.2.2. EES, ETA et ETIAS pour les passagers touristes

Le système d'entrée/de sortie (EES) le nouveau système automatisé de collecte numérique des données

personnelles des ressortissants des pays tiers à l'UE, est entré progressivement en vigueur à partir d'octobre 2025.

50% des piétons

75% des piétons A partir de janvier 2026

100% des piétons A partir de mars 2026

50% des véhicules
100%.du flux

Toutefois, la phase de mise en route prévue au 09 janvier 2026 pour les passagers motorisés est reportée à une

date indéterminée. La douane n'enregistre que les piétons à hauteur de 100% en mode dégradé.
Par ailleurs, la mise en place de ce système génère un fort risque de ralentissement des procédures

d'embarquement et de débarquement.

L'autorisation électronique de voyage au Royaume-Uni ou Electronic Travel Autorisation (ETA) est entrée en

vigueur en avril 2025. Cette autorisation d'une valeur de £16, imposée par le Royaume-Uni pour tout voyageur non

Britannique exempté de visa (i.e. Français), est valable pour une durée de deux ans, ou jusqu'à l'expiration du
passeport si celle-ci intervient plus tôt.

La nécessité de disposer d'un passeport constitue déjà une contrainte pour de nombreux Français, l'introduction

de cette autorisation, de surcroît payante, pourrait freiner les réservations des usagers Français.
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Le Système européen d'information et d'autorisation concernant les voyages (ETIAS)

Ce système européen, équivalent de l'ETA, s'applique aux voyageurs non-Européens exemptés de visa, tels que les

Britanniques.

Cette autorisation sera opérationnelle au dernier trimestre 2026. Elle sera valable pendant 3 ans, ou jusqu'à
l'expiration du document de voyage enregistré lors de la demande si celle-ci intervient avant les 3 ans.

Une taxe de 20 euros sera exigée, sauf pour les voyageurs de moins de 18 ans et de plus de 70 ans, ainsi que pour

les membres de famille de citoyens européens ou de ressortissants de pays tiers disposant du droit de circuler

librement dans l'Union européenne.

1.2.3. ENS, ICS2 et ISPS pour le fret

La Déclaration Sommaire d'Entrée (ENS - Entry Summary Declaration) est un avis préalable concernant l'entrée

de marchandises au Royaume-Uni, entré en vigueur au 1er février 2025.

Ce dispositif nécessite une forte mobilisation des équipes Fret du délégataire pour accompagner les usagers tant le

traffic non accompagné que les chauffeurs accompagnés.

Le système de contrôle des importations 2 de l'Union Européenne (ICS2- Import Control System 2) qui devait être

opérationnel en avril 2025 a été reporté en janvier 2026.

L'application ELO (Enveloppe Logistique Obligatoire), Passage Clé à la douane pour les Échanges RoRo avec le
Royaume-Uni devient obligatoire au premier trimestre 2026. ELO regroupe l'intégralité des informations et

formalités nécessaires au passage de la frontière sous un seul code-barres présenté par les chauffeurs aux agents

des compagnies de traversée (tunnel et ferries) au moment du passage. Cette formalité oblige les transporteurs à

disposer d'un EORI EUROPEEN (numéro d'enregistrement et d'identification) et complexifie les procédures

douanières pour ces derniers et pour notre délégataire.

L'ISPS (International Ship and Port Facility) exige depuis avril 2025 la mise en œuvre d'une taxe.

Par ailleurs, l'arrêté du 22 mai 2025 relatif à la sûreté portuaire impose que tous les agents non chargés de la

sûreté suivent une formation de sensibilisation, laquelle doit obligatoirement être dispensée par un organisme

habilité par la DGTIM.

1.3. Contexte opérationnel

1.3.1. Sur le trafic tourisme

Les projections 2026 sont identiques à celles de 2025.

Début janvier 2026, le volume des réservations pour l'année 2026 est 54.000 passagers et 12.000 véhicules soit

environ -700 passagers et -700 véhicules par rapport à N-1.

Pour 2026, de nombreux atouts peuvent être mis en avant pour stimuler les réservations: la création des pets

friendly cabins; le service d'embarquement et de débarquement prioritaires; les réductions en faveurs des

étudiants, des séniors et des groupes; le travail de promotion des territoires amorcé avec les partenaires anglais
fin 2025.

1.3.2. Sur le transport routier

En 2025, les volumes du fret sont en deçà des attentes, -3.9% par rapport à 2024.

La ligne Dieppe-Newhaven n'a pas tiré parti de la fermeture temporaire de la liaison Le Havre-Portsmouth, qui
aurait pu générer un apport de 200 unités fret par mois.

Le délégataire s'engage à accentuer les actions de prospection et de fidélisation pour renverser cette tendance de

baisse structurelle, notamment en multipliant les rencontres avec les clients potentiels (salons, invitation des clients

et prospects à bord des navires pour vivre l'expérience chauffeur fret ...).
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2. PROSPECTIVES FINANCIERES

Le

2.1. Le budget principal (M57)

budget principal porte sur les dépenses relatives au fonctionnement courant du SMPAT, aux dépenses

administratives et à la promotion de l'activité de la ligne Dieppe-Newhaven.

Sa section de fonctionnement :

Les dépenses retracent l'ensemble des dépenses de fonctionnement courantes et récurrentes du SMPAT. Elles

regroupent l'ensemble des charges liées à la structure, aux dépenses administratives et notamment les charges du

personnel administratif.

En 2026, les prévisions en dépenses et en recettes devraient passer de 464 K€ en 2025 à 427 K€.

En 2026, les charges à caractère général devraient diminuer, principalement du fait de la fin des activités liées à

l'exposition des 200 ans de la ligne (-70K€). Toutefois, la participation du SMPAT au coût de la navette entre la gare

maritime et la gare ferroviaire de Dieppe limite cette baisse.

Les charges du personnel représentent entre 60% et 70% des dépenses réelles de fonctionnement. Pour 2026,

une évolution de l'ordre de 1,5% est à prévoir pour suivre les évolutions de carrière d'usage. Le montant à budgéter

serait de l'ordre de 277 K€ (contre 273K€ en 2025).

Les effectifs du SMPAT sont stables. L'organigramme est le suivant:

comtasls ts Respensetle developpenert

•1 poste de Directeur général, assuré par le DGA < Pôle

Aménagement et Mobilité » du Département de Seine-Maritime

(temps partiel 20%);

•1 poste d'assistante du directeur général, en charge du secrétariat

et de l'organisation des séances, assuré en l'état par un agent

territorial départemental de catégorie B, mis à disposition par le

Département de la Seine-Maritime à temps partiel (20%);
•1 poste de directeur administratif & financier à temps plein, sous

CDD (37h40/semaine);

•1 poste de responsable comptable et budgétaire à temps plein,
sous CDI (37h40/semaine);
•1 poste de responsable développement, dédié principalement au

développement territorial de la ligne, assuré à temps plein par un

contractuel de droit public sous CDD (37h40/semaine).

Les recettes proviennent des recettes institutionnelles du SMPAT et devraient être de 270 K€.

En ce qui concerne sa section d'investissement, les mouvements proviennent des excédents d'exécution.
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